
(liiiis rc Iml lii |pc(ï*M-ssi(m l'i la iimi.ssiiii''c. l'iiis m liviiiil a l'iilri' «l'un iiahiiN de

juNtii'o cl pour i"i pir|)iircr la roiiNlniriioii. "il ciul " ou lil si'iiil»laiil ilc iiui-

rc ([xw II' colique inciinviiit niinc fii ((iiiNriiiU'iiii' il ItdiiiKilii. Il lU' sonui- pasdii

rcHli- il rrpiiici- II' tcirl l'ail a ri'liiliNi' pur une (lcslriiili<>ii. ((iic h' piil)lif rfiiardi'

coiumi" le lï'siiltal (l'une iiirprisc lalriilt'c. Kiiliii, il prend Mir lui d'iippli(|iu'r

lt!s propriélr» cicléMiasliiiucs aux uhuui's <|ui lui scmMciii lions ei de jiiuer

" (jn'il lie nera jamais iiKiuiéié laiil (HU- le terrain sera ulile à une lin de ee ueii-

ro," f'est-i'i-dire à une lin piirenienl eivile

lie LjouviMneineni a'jii donr l'ii propriéluire. t^iie lui imporli- alors les réser-

ves des droits de l'Kulise, réserves doiil il se montre résolu à ne l.'iiir aucun

compte dans la pratique :

(Jnaïul les biens de l'I'Iijlise arrivèrent aux mains d'un a-oiiveniemcni en majori-

té culholiiiue, les Kvé{(ues et les lideles avaient lieu d'cspérii' qu'enlin une lonunie

injustice serait réparée, et (lUi- la spoliation, établie <<)mme nu ilroil dlùal par

riiérésie et la révolulion, cesserait pour jamais dans notre calli(di(|Uc contrée.

Or précisément c'i'si ce n'ouvernenient «jui veut contimicr ci-lte tradition de

la. l'orce, au mépris des droits et des censures de l'ICiflisi' Il ,se dérobe derrière

sou litre <li' détenteur (pu du reste ne !>éne en rien W)u action.

Je n'ai pas .s(ms les yeu.K le texte du translert l'ait par le lïonvernemeni lmp(''-

rial au (iouvernemeiit iM'dérai. et par celui-ci, au <>'ouvenieinent I^ocal. Votre

Crraud( ur voi.dra le consulter pour couiuutre la situation véritable.

Mais, eu supposant (jue le (iouvernement Local ne soit (pie détenteur,comme

(•atholi(|ueeii majorité.il devrait comprendre (pie le liouveriiement usur|)aleur n'a

pu lui transférer une ixissessioii lé^filiine.et (jue la conscience ne permet pas d'être

détenteur d'une chose usurpée. Il devrait donner son coucou;" à l'autorité ec-

clésiastique pour obtenir une restitution. Sa lettre oilicieuse • loutre dans

des dispositions toutes contraires'.

Voici donc les conditions présentes ; aucune restitution n'a été laite, aucune

comi)ensation n'est otl'erte. aucun moyen de transaction propo.sé, aucun terme

n'est lixé, aucune espérance n'est doniu''e p(mr l'avenir ! !

Dans ces conditions, il me semble évident (juc les Evèciue.s n'ont pas le droit

de traiter avec le uouvernemeiit sans des n'arauties positives, ni do l'aire une

concussion pure et simple sous la sauveaarde impuis,san1e d'une déclaration de

principe purement illusoire.

(^ue demaude-t-oii autre chose des Evoques, sinon que d'user do leur mandat

jiour couvrir et consacrer la spoliation ?

4'' Enfin les motifs exposés dans la lettre officieuse me paraissent déplora1)les,

lor motif : "Ia" seul moyen do no pas perdre la chance de voir construire on

" cet endroit un édifice qui serait un honnevir pour la ville ot un avantage maté-

" riel oonsidérable pour les propriétés ooelésiastiquos environnantes, serait, etc."

"L'avantairo nuitériel"; fût-il aussi irrand (ju'il serait injuste, il no peut préva-

loir dans une question de justice.
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